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résuMé

Cet article propose d’inscrire la mobilité dans une problématique plus 
générale de l’action afin de mieux identifier les enjeux relatifs à l’évolution 
des technologies de transmission numérique. Cette articulation entre mobilité 
et télécommunication est développée autour de la notion de synchorisation, 
présentée comme le processus par lequel la distance devient moins perti-
nente. La synchorisation de l’information, c’est-à-dire l’augmentation de son 
accessibilité, accroît effectivement la visibilité de notre environnement, comme 
autant de virtualités dont l’actualisation est facilitée, et dont la maîtrise 
constitue un enjeu de plus en plus important. En insistant particulièrement sur 
les puissantes logiques de centralisation de la visibilité, cet article propose 
de considérer avec plus d’acuité les conditions de production, de communi-
cation, de traitement et de valorisation de l’information spatiale. Lorsque le 
Monde devient un lieu pour l’information, lorsque la circulation de l’informa-
tion est globale, la tension entre la démultiplication des virtualités de l’action 
et l’exposition de soi est en effet totale, au point de produire un monde dont la 
politique reste à inventer.
Mots clés : Big data, Internet, mobilité, synchorisation, télécommunication, 
théorie, traces numériques, virtualité, visualisation.

Les techniques de transmission numériques se distinguent des techniques 
antérieures de communication par leur capacité à s’adapter à leur environnement. Le 
traitement numérique de l’information permet en effet d’individualiser précisément 
la communication et de créer des relations complexes entre une multitude d’opéra-
teurs, quel que soit leur agencement territorial. En particulier, Internet a changé les 
virtualités de l’espace, en renouvelant significativement les modalités pratiques de 
l’interaction sociale.

Ces dix dernières années, le développement d’Internet dans le cadre de la mobilité 
tend à généraliser cette profonde dynamique. Il n’est plus nécessaire de choisir entre 
la transmission et le déplacement. Ensemble, ces deux puissantes techniques du 
contact permettent des pratiques inédites. Elles renouvellent la « synchorisation », 
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c’est-à-dire le processus par lequel nous produisons du lieu en commun pour être et 
pour agir, processus par lequel la distance devient moins pertinente, processus par 
lequel l’interaction devient possible (Beaude, 2013).

Or, le développement d’Internet fut si rapide qu’il est difficile de prendre la mesure 
des conséquences d’une telle recomposition de l’espace. La synchorisation modifie 
en effet la composante la plus élémentaire du social : la relation. Cette dynamique 
implique de nouveaux acteurs dont la centralité est dès à présent préoccupante. Elle 
se traduit aussi par une capacité de surveillance sans précédent et développe des 
vulnérabilités de plus en plus insaisissables. Ce constat, largement engagé, encou-
rage à saisir non seulement les opportunités spatiales de ces techniques, mais aussi 
à identifier le processus par lequel ce changement d’espace est aussi un changement 
de société.

Cet article développe l’hypothèse selon laquelle la relation entre les pratiques 
de mobilité et les technologies de transmission numérique de l’information s’ins-
crit essentiellement dans une évolution des virtualités de l’action, dont le poten-
tiel est largement affecté par la circulation accrue de l’information spatiale. Il est 
proposé dans un premier temps d’articuler pleinement la mobilité et la télécommu-
nication au sein d’une conception de l’espace unifiée, dont la distance constituerait 
la problématique principale. Dans un deuxième temps, une attention particulière sera 
accordée aux conditions pratiques de l’interaction sociale, afin de situer la syncho-
risation de l’information spatiale dans le contexte particulier de la mobilité. Dans 
un troisième temps, l’analyse se concentrera sur la prolifération de l’information 
spatiale, en portant une attention particulière aux conditions de sa production, de 
sa circulation, de son traitement et de sa valorisation. Enfin, cet article abordera la 
dimension politique de cette évolution significative des médiations, en reconsidérant 
spécifiquement la propension des représentations spatiales à changer non seulement 
l’espace, mais aussi les pratiques spatiales.

la diMension sPatiale du social

La mobilité questionne fondamentalement l’espace. Elle constitue une réponse 
à la distance, comme manifestation d’une aspiration au contact. La mobilité serait 
tellement constitutive du social qu’elle relèverait d’un nouveau paradigme, consti-
tutif d’un « mobility turn » qui traverserait l’ensemble des sciences sociales (sheller 
et urry, 2006).

la Mobilité constitutive de la société

Néanmoins, la notion de mobilité est peu consolidée au sein des sciences sociales 
(Kaufmann, 2002). Cette notion recouvre des acceptions très différentes. Non seule-
ment la mobilité s’inscrit dans des pratiques de nature diverse (déménagement, 
migrations, tourisme, pendularité, loisirs…), mais elle s’applique aussi à des réalités 
multiples (individus, groupes, personnes morales, objets, énergie, capitaux, idées…). 
C’est pourquoi l’importance de la mobilité dans les problématiques contemporaines 
relève d’une grande diversité d’approches, qui divergent significativement dès lors 
que l’on considère la pluralité des conceptions et des enjeux invoqués.
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La mobilité n’en demeure pas moins constitutive de la société. Ce constat, large-
ment partagé, encourage à une conceptualisation renouvelée susceptible d’accueillir 
sa complexité et la pluralité de ses acceptions (crot et sÖderstrÖm, 2010 ; Kaufmann, 
2002). Cette montée en généralité s’est traduite par la mobilisation d’édifices 
théoriques plus larges, qui recourent largement à Gilles Deleuze et Félix Guattari, 
Peter Sloterdijk, Edgar Morin, Anthony Giddens ou Bruno Latour. Respectivement, 
le rhizome et la déterritorialisation, la pluralité des sphères, la complexité, la struc-
turation ou la théorie de l’acteur réseau apparaissent comme autant d’édifices qui 
aident à l’inscription de la mobilité dans la transformation sociale et la constitution 
des sociétés. La transposition à l’espace de ces théories prend néanmoins des formes 
diverses, parfois particulièrement éloignées de leur contexte d’émergence. Aussi, la 
valeur heuristique de cette ouverture a largement renouvelé les conceptions contem-
poraines de la mobilité, mais la pluralité des approches n’a probablement jamais été 
aussi importante.

quel esPace Pour quelle Mobilité ?
Cette inscription de la mobilité dans une philosophie des relations est stimulante. 

Elle a contribué à une conception de la mobilité selon une perspective plus large et 
plus appropriée. Elle semble néanmoins insuffisante pour appréhender pleinement la 
complexité de l’espace contemporain.

Plus précisément, la philosophie mobilisée par les sciences sociales contempo-
raines de l’espace relève plus de la transposition spatiale d’une philosophie du social 
que d’une philosophie de l’espace. De ce point de vue, ces philosophies furent plus 
convoquées pour développer une théorie sociale post-structuraliste et critique que 
pour proposer une théorie de la dimension spatiale des sociétés.

En particulier, l’articulation de la mobilité à la télécommunication est la plupart du 
temps marginale et superficielle, l’une et l’autre étant rarement inscrites au sein d’un 
même édifice théorique. Ce constat est d’autant plus surprenant que la télécommuni-
cation occupe une composante importante des pratiques contemporaines. La géogra-
phie n’échappe pas à ce constat, alors que la télécommunication y fut longtemps 
négligée (Kitchin, 1998 ; eveno, 2004) et que la plupart des approches résument 
la télécommunication à sa dimension territoriale (fracture numérique, politique de 
développement local, infrastructures, surveillance territoriale…). Elle est de surcroît 
très souvent confondue avec le numérique (Beaude, 2014b).

Cette disposition théorique peut être associée à une conception lacunaire et 
tardive de l’espace en sciences sociales. Plus encore que la mobilité, et malgré un 
enrichissement considérable, l’espace y recouvre toujours des significations d’une 
diversité remarquable. Or, cette pluralité d’acceptions d’un concept pourtant fonda-
mental pour la géographie limite l’émergence d’un réel tournant spatial (lévy, 
1999), au-delà d’une convocation générale de l’espace, aussi relationnel soit-il. Un 
paradigme supposerait effectivement la mobilisation de concepts et de méthodes 
convergentes, ce qui n’est manifestement pas le cas (Beaude, 2012). Lorsque David 
harvey suggère en 1973 (p. 13), mais aussi en 2004, que l’espace serait à la fois 
absolu, relatif et relationnel, selon la démarche adoptée, il rappelle parfaitement 
cette ambiguïté.
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Penser l’esPace

Selon Jacques lévy, l’espace ne serait plutôt qu’une « catégorie qui définit une 
relation de coexistence entre les éléments du réel » (1994, 46). Cette conception 
de l’espace est héritée de celle proposée par Leibniz dans un échange avec Samuel 
Clarke, alors assistant de Newton. Selon Leibniz, « L’espace est l’ordre des coexis-
tences et le temps est l’ordre des existences successives » (roBinet et al., 1957, 42). 
Cette conception essentiellement relative et relationnelle de l’espace est à présent 
communément admise en physique. En revanche, les sciences sociales, dont la 
géographie, ne semblent pas être suffisamment sensibles à cette évolution. L’espace 
est certes appréhendé selon des considérations constructivistes et relationnelles, les 
références à Leibniz y sont de plus en plus nombreuses, mais l’espace n’est pas 
fondamentalement pensé comme n’étant que des relations.

David Harvey, Nigel Thrift, Doreen Massey et Ash Amin ont pourtant largement 
montré la puissance et la pertinence d’une approche relationnelle de l’espace. Ils ont 
souligné à quel point l’espace est une dimension active du social et ils ont signifi-
cativement contribué à une perspective temporelle de l’espace. Sans aucun doute, 
la géographie a considérablement profité de ce renouveau important. Néanmoins, 
l’émergence d’une pensée relationnelle de l’espace en géographie s’est largement 
inscrite en opposition aux approches régionales et structuralistes, en réaction à la 
mondialisation, insistant essentiellement sur l’intrication des échelles et la multipli-
cité des acteurs, des représentations et plus généralement des réalités impliquées dans 
la dynamique des lieux, sans considérer pleinement la portée d’une telle perspective.

Malgré leur importance, les conceptualisations de l’espace ainsi proposées se 
révèlent effectivement partielles et potentiellement au service de discours politiques 
et idéologiques (malPas, 2012). En particulier, cet enrichissement théorique se 
traduit par une distinction de plus en plus elliptique entre space et place, par une 
dilution de l’espace dans l’espace-temps, par la récurrence du paradoxe entre l’uni-
cité du lieu et son absence de limites, par une analogie entre la relation et la commu-
nication et par la valorisation de la pluralité des conceptions de l’espace comme 
réponse aux singularités inhérentes à la pluralité des espaces particuliers (harvey, 
2004, 13 ; massey, 1999 ; thrift, 2006).

Plus précisément, la conceptualisation du lieu comme condition de l’émergence 
inscrite dans une dynamique permanente et relationnelle est stimulante, efficace, 
et particulièrement appropriée à l’étude du monde contemporain. Néanmoins, elle 
se révèle lacunaire, car elle n’exploite pas pleinement la portée d’une conception 
relative et relationnelle de l’espace. La notion de distance est en effet la plupart 
du temps éludée, alors qu’elle est inévitablement centrale dès lors que l’espace est 
appréhendé comme agencement. Plus que la distance, c’est le temps qui fut invoqué 
pour souligner la dimension dynamique, sociale et historique de l’espace.

C’est pourquoi Jacques lévy (1996, 49) suggère que « c’est la distance, comme 
obstacle à l’interaction sociale, qui fonde la légitimité d’une problématique de 
l’espace ». Sans distance, il n’y a pas d’espace. La distance serait en cela le concept 
élémentaire d’une problématique spatiale du social. Le social, toujours, supposerait 
l’effectivité du contact, passé, actuel ou potentiel, entre les réalités qui le constituent. 
L’espace serait non seulement la dimension spatiale du social, mais plus encore un 
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enjeu, qui placerait la distance comme préalable à une problématique spatiale du 
social (lévy, 1994). Plus précisément, la distance prolongerait une approche relation-
nelle de l’espace en lui conférant une problématique non seulement sociale, mais 
aussi spatiale. Elle inverse la tendance qui œuvra à signifier la dimension sociale de 
l’espace, en insistant plutôt sur la dimension spatiale du social. Cette conception a de 
surcroît l’avantage de s’articuler étroitement avec les conceptions les plus contem-
poraines de l’espace héritées de la philosophie et de la physique, tout en évitant 
l’inconsistance du positivisme, du réductionnisme et des inclinations récurrentes à 
l’égard de ces disciplines (massey, 1999).

Pour cela, il convient de considérer la distance dans son acception la plus générale, 
c’est-à-dire comme « attribut de la relation entre deux ou plusieurs réalités, carac-
térisant leur degré de séparation (écart), par différence avec l’état de contact » 
(lévy, 2003, 267). L’appréciation de cette distance peut dès lors se concevoir selon 
la perspective appropriée, qu’elle s’inscrive dans des problématiques matérielles, 
immatérielles ou idéelles. Elle n’exclut aucunement les logiques d’appropriation et 
la dimension symbolique de l’espace, tout en s’inscrivant dans une problématique 
ouverte et sans apriori de l’interaction sociale considérée et plus encore de sa dimen-
sion spatiale.

ProbléMatique de synchorisation

Si la distance est fondamentalement la problématique spatiale du social, alors le 
lieu, malgré la pluralité de ses acceptions, est effectivement le concept spatial le 
plus pertinent pour définir l’espace existentiel du contact. Le lieu, non pas conçu par 
opposition au global, mais conçu comme espace de l’interaction sociale effective. Le 
lieu s’inscrit dès lors dans une perspective plus générale, plus abstraite, mais aussi 
plus efficiente, comme « espace au sein duquel la distance n’est pas pertinente » 
(lévy, 1994, 52 ; lévy et lussault, 2003, 560). Le « global sense of place » proposé 
par Doreen massey (1994) permet de comprendre le lieu comme un ensemble singu-
lier de relations au Monde. C’est néanmoins la notion de distance qui permet de 
prendre la mesure de l’unité relationnelle qui permet de concevoir l’unicité spatiale 
du lieu. Elle assure la convergence entre l’approche relationnelle et positionnelle, 
sans laquelle la singularité du lieu n’aurait pas de sens. La synchorisation interroge 
ainsi la possibilité du lieu et les conditions pratiques de son émergence.

avoir lieu

Dans La nature de l’espace, Milton santos (1997) souligna à quel point le lieu 
est l’une des composantes les plus constitutives du monde social. « C’est le lieu 
qui offre au mouvement du monde la possibilité de sa réalisation la plus efficace. 
Pour devenir espace, le monde dépend des virtualités du lieu » (Santos, 1997, 242). 
La problématique du contact comme modalité spatiale de l’interaction sociale fut 
aussi soulignée par Denis retaillé (1996, 95) lorsqu’il suggéra que « faire de la 
géographie, c’est chercher le lieu de la société et non pas définir la société par 
le lieu donné ; faire de la géographie, c’est comprendre la société par la manière 
dont elle règle ses distances ». Le lieu prend ici tout le sens de sa puissance existen-
tielle comme condition de l’expérience humaine (EntriKin, 1991), mais aussi de 
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la phénoménologie de l’écoumène proposée par Augustin Berque (2000). Le lieu, 
selon cette conception, permet de concevoir la dimension spatiale de la société 
comme médiation toujours renouvelée, rappelant que le lieu n’est pas plus donné 
que la société elle-même (Latour, 2005).

En s’émancipant de la conception aristotélicienne du lieu (topos) qui suppose une 
existence du lieu en soi, il devient possible d’articuler la conception relationnelle de 
l’espace à celle de l’existence. En s’inscrivant dans la conception platonicienne du 
lieu (chora), le lieu devient espace existentiel, soulignant le « lien ontologique indis-
soluble entre les lieux et les choses » (Berque, 2003, 555). Les choses sont toujours 
situées et il n’y a pas de situation sans choses. « Nous commençons ici d’apercevoir 
le trait décisif des lieux de l’écoumène, par opposition à ceux d’un espace abstrait : 
l’imprégnation réciproque du lieu et de ce qui s’y trouve. Dans l’écoumène, le lieu 
et la chose participent l’un de l’autre » (Berque, 2000, 20).

La distance étant aux prémices de tout agencement, la pluralité des approches 
contemporaines de la distance peut ainsi être accueillie par une conception de 
l’espace et du lieu dont l’abstraction autorise une généralisation puissante, parti-
culièrement adaptée à la complexité de l’espace contemporain. Cette conception 
permet de penser le lieu comme localité, comme agencement relativement stable de 
réalités situées, mais aussi comme expérience, comme relations effectives à l’altérité 
spatiale (Beaude, 2012).

La distance, comme obstacle à l’interaction sociale, s’inscrit ainsi dans toute sa 
richesse. Elle ne peut être appréciée qu’au regard d’une problématique sociale parti-
culière. La distance naît effectivement de l’aspiration à un contact non résolu. Il n’y 
a pas plus de distance en soi qu’il n’y a de lieu en soi. Le lieu est toujours le lieu de 
quelque chose. Avoir lieu, c’est survenir, mais c’est aussi l’expression spatiale de 
l’existence. En cela, un espace est composé d’une infinité de lieux, comme autant de 
problématiques spatiales en puissance. Les virtualités de l’espace, ce sont précisé-
ment l’ensemble des lieux en puissance, l’ensemble des relations possibles entre les 
composantes du Monde.

La synchorisation résume ce processus par lequel l’espace devient le lieu d’une 
substance particulière (Beaude, 2012 ; 2013). Elle crée un espace existentiel (chora) 
en établissant un réagencement de l’espace positionnel (topos). La voiture, le train, 
l’avion, le bateau, la radio, le téléphone, Internet, la ville, une école ou une maison 
sont autant de techniques de synchorisation qui transforment profondément la place 
relative des choses (Beaude, 2012). En cela, la synchorisation participe d’une trans-
duction spatiale (Dodge et Kitchin, 2005) perpétuelle1. Cette approche s’inscrit dans 
une perspective ontogénique, et non ontologique, qui interroge l’espace qui devient 
et non l’espace qui est, selon une boucle de rétroaction qui relie intimement les 
pratiques et l’espace des pratiques, l’un ne pouvant pas être considérée comme la 
seule conséquence de l’autre. La compression de l’espace-temps décrite par David 
harvey (1990) résulte précisément des évolutions considérables des modalités 
pratiques de synchorisation au cours du xxe siècle. La synchorisation est en cela un 

1 Martin dodge et Rob Kitchin reprennent le sens de transduction utilisé par Mackenzie et 
initialement proposé par Simondon : « The constant making anew of a domain in reiterative and 
transformative practices » (dodge et Kitchin, 2005, 162).
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mot simple pour décrire un processus simple, mais d’une importance décisive : la 
réduction de la distance entre des réalités considérées au regard d’une problématique 
particulière. La synchorisation définit le processus par lequel un espace peut être 
considéré comme un lieu.

lieux territoriaux et lieux réticulaires

L’importance des conditions pratiques de la synchorisation souligne à quel point 
la compréhension du monde contemporain, et en particulier de ses mobilités, exige 
de s’affranchir des conceptions partielles de l’espace qui n’articulent pas l’ensemble 
de ses virtualités au sein d’une problématique commune : la distance. Sans une 
conception dynamique, immatérielle, relative et relationnelle de l’espace, il n’est pas 
possible de penser pleinement les pratiques contemporaines. Le risque serait d’appro-
cher les phénomènes émergents avec des grilles de lecture anciennes et de conclure 
que rien n’a changé (durand et al., 1992, 191). Plus encore, nous nous exposons 
à déréaliser le monde qui vient et à interpréter superficiellement des changements 
profonds. Le qualificatif virtuel, par opposition à réel, témoigne parfaitement de la 
puissance de ces impensés, dès lors que la télécommunication est impliquée.

La géographie s’est pourtant largement émancipée de ses présupposés natura-
listes, positivistes et structuralistes. Elle a activement introduit l’idéel, pris acte de 
l’émergence de l’individu, accueilli la pluralité des acteurs et développé une pensée 
critique, ancrant durablement la géographie parmi les sciences sociales. Elle a 
néanmoins négligé la conceptualisation de l’espace et, in fine, les transformations 
profondes de ses formes les plus contemporaines, au point d’être peu à l’aise avec 
la télécommunication (Kitchin, 1998). Doreen Massey, Nigel Thrift et Ash Amin 
ont largement souligné l’impératif de conceptualisation renouvelé de l’espace pour 
appréhender l’évolution de l’urbain et plus particulièrement la mondialisation. Cette 
dynamique gagnerait à être plus générale et à considérer plus activement la télécom-
munication qui est toujours traitée marginalement au regard de son intensité parmi 
les pratiques sociales contemporaines.

La géographie fait effectivement preuve d’un matérialisme spatial surprenant 
lorsqu’elle est confrontée aux médiations numériques. Ces dernières font certes 
l’objet d’une attention croissante, mais essentiellement en relation avec le territoire, 
avec la ville et avec la mobilité, sans considérer pleinement les espaces corres-
pondants. L’opposition entre espace réel et espace virtuel, et plus encore entre vie 
réelle et vie virtuelle, relève pourtant d’une aporie qui déréalise non seulement les 
espaces dont il est question, mais aussi les pratiques qui y ont lieu (Beaude, 2012). 
« Le virtuel possède une pleine réalité, en tant que virtuel », rappelle Deleuze (1968, 
260) dans son effort de distinction entre virtuel et actuel, mais aussi entre réel et 
possible. Le virtuel ne s’oppose pas au réel, et Internet n’est pas plus virtuel qu’un 
autre espace.

C’est pourquoi il ne faut pas préjuger de la qualité en soi des lieux. Les sciences 
sociales survalorisent trop souvent l’interaction pansensorielle, alors que pour de 
très nombreuses pratiques, un ou deux sens suffisent. Comprendre et admettre que 
l’espace n’est que relations et agencements permet de considérer pleinement la plura-
lité des espaces, mais aussi leurs qualités respectives.



128

Géo-ReGaRds – Mobilités et Gestion – N°7, 2014 - pp. 121-141

Afin de clarifier cette proposition et de l’inscrire dans une pensée déjà très riche 
de l’espace, il suffit de distinguer les lieux selon leur métrique la plus structurante. 
Il est ainsi possible de distinguer les lieux territoriaux, dont le contact est établi 
par contiguïté (salle de classe, salon, place publique) et les lieux réticulaires (sites 
web, courriel, téléphone…), dont le contact est établi par connexité. Cette approche 
permet d’appréhender les espaces les plus complexes, tels que la ville ou le Monde, 
qui exigent précisément d’apprécier la pluralité des substances et des lieux qui les 
composent (Beaude, 2012).

sPatialité et structuration sPatiale de la société

Les virtualités de la synchorisation se situent à l’intersection de l’espace et des 
intentionnalités. C’est pourquoi, plus que d’espace, la synchorisation relève de la 
spatialité (Lussault, 2003 ; 2007 ; Lussault et stocK, 2010). L’espace importe effec-
tivement moins que « l’ensemble des actions spatiales réalisées par les opérateurs 
d’une société » (Lussault, 2003). L’espace en soi est moins signifiant que l’espace 
en devenir. Ce ne sont pas les pratiques situées mais les pratiques spatiales qui sont 
importantes.

L’espace est en cela une condition de l’action (Werlen, 2003). Il ne s’agit pas 
d’être dans l’espace, comme s’il s’agissait d’une pure extériorité, mais de faire avec 
l’espace (Lussault et stocK, 2010). L’espace est ainsi une contrainte habilitante, 
constitutive non seulement du social, mais plus généralement de la société. L’espace 
est un environnement pour l’action, en cela qu’il « englobe » l’action qui a prise sur 
lui (Lévy, 2013). La synchorisation participe ainsi du processus de structuration 
(Giddens, 1984) par lequel la société est un environnement contraignant, mais aussi 
habilitant, pour les acteurs qui la produisent.

Faire avec l’espace suppose ainsi de considérer pleinement les virtualités 
spatiales. Il convient donc de sortir des déterminismes techniques ou sociaux qui 
placeraient la technique à l’amont ou à l’aval de l’action, pour la placer au centre, 
comme médiation entre nos intentions et l’action (Beaude, 2010).

L’évolution des techniques spatiales au cours de la révolution industrielle, puis 
les innovations majeures des moyens de transmission depuis la Seconde Guerre 
mondiale constituent en cela une reconfiguration profonde des possibles, dont les 
virtualités ne sont pas contenues dans le projet qui les a initiées (Nye, 2007). La 
voiture, le train, l’avion, le téléphone ou Internet renouvellent effectivement les 
médiations possibles, déployant un nouvel environnement pour l’action.

Uber est un exemple symptomatique de la tension émergente entre des pratiques 
qui relèvent de spatialités contradictoires. En proposant de renouveler significati-
vement la rencontre entre l’offre et la demande de mobilité, Uber remet en cause 
une spatialité préexistante, qui disposait de ses propres logiques et de la gouver-
nance correspondante. À présent, dans les villes ayant imposé des licences et des 
contraintes importantes aux chauffeurs de taxi, comment concilier ce potentiel de 
synchorisation avec des pratiques antérieures strictement régulées et instituées ?

Aussi, quelles sont les incidences pratiques d’applications telles que 
MonkeyParking, qui permettent de céder sa place de stationnement moyennant 
une somme convenue par la demande ? La synchorisation contemporaine permet 
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effective ment de simplifier la rencontre entre l’offre et la demande de stationne-
ment, l’inscrivant plus radicalement dans une marchandisation de l’espace public. 
La visibilité de la demande de stationnement peut effectivement rencontrer instan-
tanément l’offre de places potentiellement disponibles, selon des modalités spatiales 
inédites et inenvisageables il y a à peine plus d’une décennie. Cette approche ouver-
tement libérale fut largement critiquée par la ville de San Francisco qui a décidé 
d’interdire l’usage de cette application en juin 2014, suscitant un vif débat sur le 
potentiel de telles innovations spatiales.

Les pratiques qui se déploient dans un tel environnement se trouvent ainsi habili-
tées par de nouvelles virtualités. L’évolution de la capacité individuelle à actualiser 
les intentions spatiales participe conjointement d’une évolution de l’espace des 
pratiques, mais aussi des pratiques elles-mêmes. Manifestement, c’est la mobilité 
dans son ensemble, telle que la propose Kaufmann (Kaufmann, 2002, 2011), qui 
évolue à l’aune de cette hypervisibilité. Une mobilité qui est précisément cette 
spatialité entre la motilité (virtualité) et le déplacement (actualisation), qui articule 
capacités, intentions et environnements dans l’action. Aussi, l’enjeu contemporain 
de la mobilité est également celui de la synchorisation de l’information spatiale, qui 
se trouve au cœur de la capacité de mobilité individuelle, de son potentiel et de son 
actualisation.

synchorisation de l’inforMation sPatiale

La synchorisation de l’information spatiale est probablement l’un des facteurs 
les plus puissants de renouvellement de la mobilité. L’information spatiale est en 
effet une ressource importante dans un environnement riche de virtualités pour la 
plupart inconnues. Les attentes en information spatiale portent très largement sur 
la gestion des flux (embouteillages, itinéraires, report modal…) et sur la connais-
sance des lieux (places de parc, restaurants, criminalité…). À mesure que les dispo-
sitifs de transmission numériques se diffusent à l’ensemble des pratiques, nous 
assistons à un phénomène de transduction particulièrement intense, qui exploite les 
traces numériques actives et passives des pratiques individuelles afin d’informer les 
pratiques à venir.

Les traces numériques ont fait l’objet d’une attention remarquable dès 2006, à 
l’initiative de quelques groupes de recherches distincts (eagle et Pentland, 2006 ; 
o’neill et al., 2006 ; ratti et al., 2006). Ces recherches, portant respectivement sur 
des étudiants du MIT, des passants de la ville de Bath et des habitants de Milan, ont 
initié un renouveau de la visualisation des mobilités urbaines.

Elles furent aux prémices de travaux innovants dont les perspectives sont impor-
tantes tant elles contribuent à une meilleure lisibilité de l’environnement urbain 
et surtout de son inégale pratique par les individus (de montjoye et al., 2013 ; 
girardin et al., 2008 ; leetaru et al., 2013 ; olteanu et al., 2011 ; song et al., 2010 ; 
torrens, 2010). Elles proposent des représentations originales et la plupart du temps 
inédites de l’espace urbain, le révélant au travers de pratiques singulières (déplace-
ments, prise de photos, publications sur des médias sociaux…).

Il s’agit non seulement de rendre visibles les villes invisibles en révélant leurs 
virtualités, mais aussi d’exploiter les pratiques individuelles pour mieux rendre 
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compte de la ville habitée (Paquot et al., 2007). L’exploitation des traces permet 
effectivement de valoriser la mobilité comme composante structurante de l’urbain, 
et permet ainsi de dépasser les limites de la densité, dont la signification est impuis-
sante à rendre compte des pratiques urbaines contemporaines. Ne signifiant que le 
nombre d’individus résidants, la densité est un indicateur spatial pourtant omnipré-
sent, alors qu’il ne rend que très marginalement compte de l’espace habité contem-
porain, de plus en plus animé de la pluralité des présences qui le caractérise.

La profusion de traces numériques est en cela une opportunité relativement inédite 
de concevoir une urbanité renouvelée, plus visible à elle-même. Cette approche est 
de surcroît beaucoup plus centrée sur les individus, comme autant d’unités élémen-
taires de la production de l’urbanité, comme autant d’acteurs de la ville en mouve-
ment. Les images de la ville se trouvent ainsi largement alimentées par de nouvelles 
sources, produisant des représentations inédites de la ville habitée. Cet accès indivi-
duel à l’information spatiale présente l’originalité d’être de surcroît de plus en plus 
individualisé et autocentré (Beaude, 2010). La carte est produite à la demande d’un 
individu contextualisé, exposé à un contenu adapté qui lui permet de naviguer dans 
l’espace des possibles (Beaude, 2010 ; NovemBer et al., 2010).

l’actualisation ProbléMatique des virtualités

Aussi, les technologies de transmission numérique constituent de remarquables 
opportunités de renouveler les pratiques spatiales. Plus encore qu’il y a quelques 
décennies, la mobilité s’inscrit dans des processus de synchorisation particulièrement 
complexes, qui exigent de considérer ensemble le déplacement et la transmission.

Plus précisément, ce sont les modalités pratiques de circulation de l’information 
spatiale qui furent renouvelées, plus que la mobilité. Malgré les attentes considé-
rables à cet égard, il est probable que cette évolution aura une incidence marginale 
sur les embouteillages ou le stationnement des véhicules. Les technologies de 
l’information stimulent effectivement de nouvelles actions spatiales qui engagent 
de nouveaux déplacements, alors que le potentiel d’optimisation des flux et des 
stationnements de véhicules reste marginal, l’espace des voies2 de circulation et des 
places de stationnement restant relativement inchangé et pour une large part saturé. 
Les attentes à cet égard sont pourtant considérables, soulignant les faiblesses de 
la disjonction trop courante entre les médiations immatérielles et les médiations 
matérielles dans l’appréhension des enjeux de la mobilité, qui ne permettent pas 
d’en apprécier toute la complexité.

En revanche, l’évolution des technologies de transmission numérique a de 
nombreuses autres manifestations particulièrement sensibles. Elle se traduit par une 
évolution importante de la surveillance, par la concentration des médiations entre 
très peu d’acteurs, par un réductionnisme intense et par une délégation croissance de 
la gouvernance des pratiques individuelles et collectives à des algorithmes.

2 L’innovation majeure viendra probablement du couplage de l’automatisation et de la mutualisation 
des véhicules, qui permettra de reconsidérer totalement l’allocation des dispositifs de transports 
individuels et collectifs.
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la surveillance généralisée

La généralisation des dispositifs techniques producteurs de traces numériques 
s’inscrit dans des problématiques qui débordent largement leur contexte d’utilisa-
tion. La localisation (par antenne cellulaire, par GPS ou par réseaux Wi-Fi) est de 
plus en plus utilisée, non seulement dans le cadre d’applications explicites telles que 
les logiciels de navigation automobile, de cartographie urbaine ou d’archivage de 
parcours sportifs, mais aussi pour le simple fonctionnement des téléphones cellu-
laires, la contextualisation des informations sur Internet ou l’association d’infor-
mations spatiales à une publication sur une plateforme sociale telle que Facebook 
ou Twitter. Une telle traçabilité opère un glissement de la surveillance de la sphère 
publique d’Internet à l’espace public territorial, exposant non seulement nos pratiques 
numériques, mais aussi nos pratiques spatiales à une surveillance d’une ampleur 
inédite. En plus des dispositifs de surveillance filmée déjà largement dénoncés 
(Dodge et Kitchin, 2005 ; Graham, 2005 ; Klauser, 2010 ; thrift et french, 2002), 
les smartphones deviennent des dispositifs de contrôle personnel et autocentré d’une 
rare puissance, susceptible de remettre en cause l’anonymat qui fut pourtant l’une 
des caractéristiques majeures des espaces publics urbains (Graham, 2005, 13).

Les raisons de cette omnisurveillance sont nombreuses. Elle prend néanmoins une 
figure particulière lorsque se retrouvent l’intérêt des États et celui des entreprises 
qui, ensemble, ont beaucoup à gagner de la connaissance fine des pratiques indivi-
duelles. Les deux conceptions opposées du contrat social, celle de Thomas Hobbes 
qui suggère la surveillance pour lutter contre l’état de nature belliqueux des individus 
et celle de John Locke qui y voit au contraire un moyen de préserver la liberté, se 
retrouvent autour des mêmes dispositifs techniques de production, de circulation et 
de stockage de l’information spatiale individuelle.

Cette omnisurveillance permet d’assurer conjointement le contrôle des individus 
et l’identification de leur intérêt marchand. Coexistent ainsi deux conceptions diffé-
rentes et en partie contradictoires de la surveillance individuelle légitime. La surveil-
lance est ainsi généralisée à tout individu, toujours criminel et client potentiel. La 
surveillance totale de la NSA, mais aussi de Google ou de Facebook, se retrouve 
ainsi autour des mêmes dispositifs techniques et d’un intérêt commun pour une 
assignation à transparence que seuls les suspects devraient craindre. Cet argument 
fut d’ailleurs ouvertement exprimé en décembre 2009 par Eric Schmidt, alors 
qu’il dirigeait Google, lorsqu’il déclara à une journaliste de CNBC : « If you have 
something that you don’t want anyone to know, maybe you shouln’t be doing it in the 
first place. »

du panopticon au catopticon

L’évolution des moyens de transmission numérique pose néanmoins des 
problèmes de surveillance qui débordent largement la conception conventionnelle 
qui valorise la lecture surplombante d’une autorité qui veille sur ses sujets pour 
mieux les contrôler (Graham, 2005 ; Klauser, 2012a). Cette lecture reste impor-
tante, car la surveillance connaît une intensité inédite et largement renouvelée, mais 
elle gagne à être complétée par une généralisation plus globale de la surveillance, 
plus horizontale, qui place chaque individu en position de surveillant potentiel.
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Nous assistons manifestement à une contradiction entre la liberté des Lumières 
et l’endoctrinement de la modernité. Cela ne va pas sans rappeler l’avertissement 
de Michel Foucault, qui décrivit les sciences de l’homme comme instruments du 
pouvoir disciplinaire et l’hétérotopie comme la spatialité correspondante (Foucault, 
1975). Quinze ans après Surveiller et punir, Gilles Deleuze précisa d’ailleurs 
que l’hétérotopie n’était plus en marge. Dans « Post-scriptum sur les sociétés de 
contrôle », il souligna à quel point la surveillance était à présent partout : le contrôle 
est spatialement distribué (Deleuze, 1990, 240-247). Le passage de la prison au 
bracelet électronique3 (Mitchell, 1996, 77) n’est qu’un symptôme de cette transition 
plus générale de la société disciplinaire à la société de contrôle. Internet, dont le 
développement auprès d’un large public est postérieur aux propos de Gilles Deleuze, 
ne fait que renforcer cette logique selon une intensité remarquable. À présent, nous 
assistons au déploiement massif de la traçabilité intégrale (Lussault, 2009, 186-203).

Cette logique de panoptique inversé annonce une société dont il est difficile de 
prendre actuellement la mesure. La surveillance n’étant plus seulement surplom-
bante, mais potentiellement en chaque individu, elle s’apparente de plus en plus à 
une « sousveillance », notion proposée en 2003 par l’artiste et chercheur en ingénierie 
informatique Steve Mann, avant d’être développée par le chercheur en intelligence 
artificielle Jean-Gabriel Ganascia. Le panopticon est devenu un « catopticon »4, un 
dispositif par lequel chacun est en mesure de voir chaque autre (Ganascia, 2009).

C’est un large défi qui est posé à la société des individus (Elias, 1991). L’urgence 
du développement d’une improbable éthique universelle s’est rarement imposée 
avec une telle évidence, dès lors que les plateformes, elles, tendent à se mondialiser 
et à impliquer les individus dans un même monde, le Monde. Se retrouve la pluralité 
des sphères autour d’une surveillance et d’une vulnérabilité commune. La puissance 
analogique des sphères proposées par Peter Sloterdijk y trouve une expression parti-
culièrement pertinente, dont la transposition à la surveillance permet de penser 
efficacement la pluralité des coexistences et des médiations (Klauser, 2010).

La trace se retrouve ainsi transposée à toutes les sphères, des bulles (quantifying 
self, mobilité assistée…) aux écumes (intelligence collective, crowdsourcing…) en 
passant par les globes (NSA, Google, Facebook), par la médiation de dispositifs 
techniques communs (smartphones et plateformes de médiation sociale), comme 
autant de points de passage obligés (Callon, 1986) qui assurent la normalisation 
et la circulation de l’information spatiale (Graham, 2005). Ce ne sont plus seule-
ment les centres commerciaux, les quartiers financiers, les gated-communities ou 
les espaces accueillant des événements sportifs qui constituent des sphères dont il 
faudrait préserver l’(atmo)sphère (Klauser, 2010), mais aussi l’espace dans son 
ensemble. Il en résulte non pas une pluralité de bulles, mais l’écume d’individus 
co-isolés au sein d’un dispositif commun d’intelligibilité, dont ils partagent la 
puissance et la vulnérabilité.

3 « Electronics can now perform many of a prison’s traditional function without cells and walls - 
discipline and punishment sans slammer. »
4 Ce terme fait référence à la catoptrique, discipline qui étudie la réflexion de la lumière.
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Nous retrouvons ici la figure pourtant critiquée du village global (McLuhan, 
1962), alors que de telles médiations font du monde un lieu de plus en plus connecté 
et transparent pour l’humanité.

Ce phénomène prend une tournure toute particulière alors que les points de 
passage obligés recouvrent de moins en moins d’acteurs et que la synchorisa-
tion autorise la convergence des médiations à l’échelle du Monde. Google, Apple, 
Samsung, Microsoft et Facebook5, à eux seuls, constituent des acteurs de plus en 
plus incontournables, créant une hypercentralité des médiations, qui concentrent 
l’essentiel des pratiques numériques, de leur production à leur traitement en passant 
par leur stockage (Beaude, 2012 ; 2014a). Or, Claude Raffestin a largement souligné 
l’intrication entre l’espace, la médiation et le pouvoir (Raffestin, 1980). Bien que 
s’inscrivant dans une approche éthologique de l’espace signifiant le territoire comme 
appropriation sociale de l’espace, Claude Raffestin fut l’un des rares à souligner 
la composante relationnelle de l’espace et en cela l’enjeu constitué par la maîtrise 
des médiations. C’est dans la connaissance des médiateurs opérant les relations à 
l’extériorité et à l’altérité que la géographie peut être sociale, et dans la maîtrise de 
ces médiations que le pouvoir sur l’espace s’opère (Klauser, 2012b). Identifier les 
médiations contemporaines et les acteurs qui en ont la maîtrise constitue en cela 
un enjeu décisif pour une géographie humaine qui aspirerait à saisir pleinement la 
spatialité du monde contemporain.

big brother, big data

La surveillance accrue par la prolifération des traces numériques, de plus en plus 
spatiales, interroge la capacité de telles traces à rendre effectivement la mobilité 
plus lisible. L’exploitation croissante des traces dans les logiques de gouver-
nances des pratiques individuelles et collectives exige en effet de questionner leur 
capacité à rendre compte de pratiques effectives. La figure de Big Brother peut ainsi 
être associée à celle de la ville intelligente promue activement par IBM. Avec le 
numérique et son traitement, la ville disposerait des moyens d’une meilleure affec-
tation des ressources et d’une meilleure gestion des flux. Les big data, mais aussi la 
renaissance de la physique sociale (Lazer et al., 2009 ; Pentland, 2014), rappellent 
étroitement le positivisme à l’origine des sciences sociales, dont la vocation était 
aussi d’œuvrer à une meilleure gouvernance des individus.

L’engouement pour les big data et en particulier pour la « physique sociale » 
peut néanmoins surprendre. Comment supposer l’exhaustivité dans le contexte des 
recherches actuelles alors que la majeure partie des individus ne disposent pas de 
smartphones dotés de dispositifs de localisation activés en permanence ? Certaines 
études portant sur la seule mobilité des individus reposent certes sur des échantillons 
considérables (Song et al., 2010), mais leur portée est à la limite de la pauvreté de 
l’information qui est traitée.

À l’exception des traces passives telles que celles laissées par les téléphones 
cellulaires, beaucoup de traces s’inscrivent dans des mises en scène qui exigent 

5 Le rachat de Move, d’Instagram et de Snapchat par Facebook est symptomatique de cette 
tendance à la concentration des médiations.
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de considérer attentivement les contextes particuliers de leur émergence. La majeure 
partie des études portant sur les usages de Twitter (tweets géolocalisés) ou de Flickr 
(photos géolocalisées), la « neutralité » de ce type de traces ainsi que la représenta-
tivité de ceux qui les produisent ne sont pas du tout assurées (Boyd et Crawford, 
2012).

Surtout, la pertinence des approches corrélatives n’a de sens que dans des 
environnements stables. La réflexivité des individus et la capacité des big data à 
changer l’environnement qui les produit constituent en cela deux obstacles majeurs 
à la pertinence des traces numériques pour comprendre et plus encore pour anticiper 
les pratiques, puisque l’information sur le monde passé a une incidence sur le monde 
à venir (Beaude, 2010 ; 2012).

Enfin, les processus de synchorisation réticulaire et numérique à l’œuvre dans le 
contexte des big data se traduisent par la convergence des données entre quelques 
acteurs qui ont peu intérêt à les partager. L’accès très restreint aux données 
détenues par des agences de renseignement ou des tenants de l’hypercentralité tels 
que Google et Facebook ne garantit pas les conditions de la pratique scientifique 
et ne permet pas une confrontation des points de vue satisfaisante puisque ces 
acteurs disposent de données qui ne peuvent être obtenues par des moyens alterna-
tifs. Cette « capitalisation de la connaissance » (Thrift, 2005) pose des problèmes 
évidents de transparence, dès lors que ces données sont de plus en plus utilisées 
pour représenter la réalité sociale (Boyd et Crawford, 2012), mais aussi pour la 
transformer.

La synchorisation contemporaine se traduit ainsi par une augmentation considé-
rable de l’information spatiale, dont le potentiel est pourtant affecté par sa faible 
représentativité, sa valeur heuristique limitée, et sa concentration auprès de quelques 
acteurs qui en disposent souvent exclusivement. La synchorisation de l’information 
spatiale est en cela porteuse de libertés lorsqu’elle révèle les lieux en puissance, 
mais aussi d’égarements lorsqu’elle est fallacieuse ou limitée à ceux qui en ont la 
maîtrise.

Politiques de synchorisation nuMérique

Et si la publicité avait financé l’émergence du plus grand panoptique du Monde, 
dont la finalité ne serait pas de cibler des clients potentiels, mais plus généralement 
de maîtriser l’information et les médiations ? Traiter de la relation entre mobilité, 
transmission numérique et gouvernance exige en effet de souligner à quel point la 
mobilité s’inscrit dans un processus complexe de synchorisation qui engage à penser 
ensemble les dispositifs techniques de médiation, les lieux territoriaux et les lieux 
réticulaires.

L’inscription de la mobilité dans une spatialité plus générale permet de prendre 
la mesure de l’importance des médiations numériques dans les pratiques contempo-
raines. La mobilité est certes constitutive de la société, mais elle ne résume pas la 
complexité des modalités pratiques de l’interaction sociale. En plus de la ville qui 
réagence puissamment les mobilités, la transmission procède aussi d’une reconfigu-
ration inédite de l’espace, opérant un réagencement subtil de la dimension spatiale 
des sociétés.
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Le numérique constitue en cela une puissante technique de manipulation du réel 
dont le potentiel porte autant de libertés que d’asservissements. Avec le dévelop-
pement des smartphones, c’est effectivement l’ensemble de la synchorisation qui 
fait l’objet d’un traçage généralisé, composante élémentaire d’un contrôle total des 
pratiques individuelles et collectives, territoriales et réticulaires (Beaude, 2014b).

changer l’esPace, changer la société

Ce moment constitue une opportunité remarquable de mieux maîtriser les 
pratiques et les devenirs individuels et collectifs. Il promet l’émergence d’une 
meilleure visibilité de notre environnement et suggère le déploiement d’actions plus 
appropriées. Mais il recouvre aussi des vulnérabilités inédites et largement incontrô-
lées. L’ampleur de cette gouvernance assistée par informatique constitue effective-
ment un précédent dont il est difficile de saisir la portée.

Lawrence Lessig a souligné dès 1999 l’importance des algorithmes dans la 
gouvernance des pratiques (Lessig, 1999). Stephen Graham a souligné l’importance 
du software dans le contexte particulier du contrôle et de la surveillance (Graham, 
2005). nigel Thrift, Rob Kitchin et Martin Dodge ont quant à eux montré plus 
largement à quel point le code s’articule étroitement à l’espace (dodge et Kitchin, 
2005 ; Kitchin et dodge, 2011 ; thrift et french, 2002). Il est à présent convenu 
que l’intensification du déploiement des moyens de transmission numérique change 
structurellement les virtualités de l’espace, et que les algorithmes occupent une place 
croissante dans la gouvernance des pratiques.

En cela, ce sont plus généralement les virtualités de la société qui se trouvent 
changées. La synchorisation de l’information spatiale ne se limite effectivement pas 
à la transmission d’informations relatives à la place des choses (les embouteillages, 
les places libres, les délinquants, les clients…). Elle permet également d’associer 
la mobilité à d’autres pratiques (téléphoner, s’informer, se divertir…), mais aussi 
de dispenser, d’influencer ou de stimuler des déplacements à venir. En changeant 
l’espace, les médiations numériques changent aussi la société.

Pratiquer les rePrésentations

Les représentations de l’espace urbain issues des traces numériques ne peuvent 
effectivement pas se résumer au simple témoignage des pratiques urbaines. Claude 
Raffestin a souligné à quel point les médiations conditionnent conjointement la 
perception et les pratiques (Klauser, 2012b). Les représentations sont d’éminentes 
constructions qui soulignent à quel point les dispositifs et les dispositions se 
construisent ensemble (Merzeau, 2009). L’opportunité est si grande de lire l’urbain 
avec une acuité renouvelée, et probablement augmentée, qu’il est important de 
bien identifier les pertes et les gains inhérents à l’usage des médiations techniques 
(Latour et Hermant, 1998).

La représentation, en effet, ne se limite pas à une simplification, mais procède 
d’un ensemble d’opérations de filtrage, d’uniformisation, d’accentuation et de diffé-
renciation. Aussi, le processus de réduction à l’œuvre dans les représentations ne 
fait pas que simplifier, mais « ajoute aussi des propriétés » (Lynch, 1990). Comme 
l’a montré le renouveau des théories de la perception, cette dernière ne saurait 
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se résumer à un processus passif et photographique. La perception est au contraire 
une expérience des choses plutôt que la réception d’expériences. De ce point de vue, 
la perception d’une ville à la lecture d’une carte est aussi une expérience urbaine.

conclusion

L’évolution des pratiques de mobilité s’inscrit ainsi dans une dialogique récursive 
entre la mobilité et l’information spatiale, qui ne se résume pas à son contrôle ou 
à son optimisation. Il s’agit non seulement de rendre plus effective la relation vers 
des destinations prédéterminées, mais aussi de reconsidérer l’ensemble de l’envi-
ronnement spatial comme autant de destinations potentielles dont la visibilité est 
considérablement augmentée. L’évolution des moyens de transmission de l’informa-
tion est effectivement si intense qu’il importe de considérer pleinement les condi-
tions de la production, de la communication, du traitement et de la valorisation des 
informations spatiales. En particulier, il apparaît que la synchorisation numérique de 
l’information permet à quelques acteurs d’avoir une perception inédite des pratiques 
individuelles. L’ubiquité apparente de l’information repose en effet sur son exploi-
tation par des intermédiaires, peu nombreux, dont la légitimité est de plus en plus 
discutée. La concentration de cette hypersurveillance, entre un nombre très limité 
d’acteurs, constitue un enjeu majeur pour les sciences sociales, mais plus encore 
pour la politique dans son ensemble.

Plus que la dimension sociale de l’espace, cette dynamique engage ainsi à consi-
dérer aussi la dimension spatiale du social. En changeant l’espace, les médiations 
numériques contemporaines changent aussi la société. Saisir l’ampleur du pouvoir 
qui se déploie avec l’émergence de firmes transnationales disposant d’une maîtrise 
inédite de l’information spatiale exige aussi de dépasser l’approche critique d’un 
monde trop souvent défini comme post-keynésien et néolibéral6. Il ne s’agit pas 
seulement de trier les individus et d’asseoir des logiques de domination (Graham, 
2005), mais aussi de gérer des intérêts contradictoires qui ne se résument pas à 
l’opposition entre les mieux dotés et les plus démunis. Il est impératif de clarifier 
les risques et les opportunités de cette dynamique, sans la réduire au prisme d’une 
critique de l’autorité, du pouvoir et du capital.

Se prémunir des pouvoirs émergents suppose en effet de saisir le déplacement du 
pouvoir, des lieux territoriaux vers des lieux réticulaires, et de concevoir à quel point 
une politique de la synchorisation numérique exige de considérer pleinement les 
médiations contemporaines en relation avec les puissantes contradictions de l’exi-
gence politique, qui suppose de faire tenir ensemble la liberté, l’équité, la sécurité, la 
propriété et la vie privée.

6 Ces qualifications réduisent le monde à l’une de ses composantes, généralisant la perspective 
anglo-saxonne de la politique, au risque d’un réductionnisme inefficient, qui généraliserait un passé 
hypothétique (quelques politiques keynésiennes dans quelques États, pendant quelques années) et 
une actualité tout aussi fictive (des politiques libérales s’inscrivant dans un vaste ensemble qui ne 
s’y résume pourtant absolument pas).
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the virtualities of synchorisation

This paper suggests that mobility should be considered in the frame of a 
general problematic of action, so as to gain a better understanding of the 
specific issues regarding the evolution of digital transmission technologies. 
The relation between mobility and telecommunication is built around the 
notion of synchorisation, i.e. the process through which distance become less 
relevant. The synchorisation of information – the augmentation of its accessi-
bility – improves the visibility of our environment, as do so many virtualities of 
which the actualisation is facilitated. Mastering these virtualities is a growing 
issue. This paper explores the conditions of production, communication, treat-
ment and valorisation of spatial information, with a special emphasis on the 
powerful logics of centralisation of visibility. When information circulates at a 
global scale, the tension between privacy and the proliferation of the virtuali-
ties of action is considerable, to the point that it produces a new world, which 
requires new politics.
Keywords : Big data, digital traces, Internet, mobility, synchorisation, telecom-
munication, theory, virtuality, visualisation.

die virtualitäten der synchorisation

Im folgenden Artikel wird die Mobilität im Lichte der allgemeinen 
Handlungstheorie betrachtet, um die Zusammenhänge mit den digitalen 
Übertragungstechnologien besser zu identifizieren. Diese Verbindung von 
Mobilität und Telekommunikation wird über das Konzept der Synchorisation 
untersucht, deren Vorgang die Distanz weniger relevant werden lässt. Die 
Synchronisation der Information, d.h., die Steigerung deren Verfügbarkeit, 
erhöht die Wahrnehmbarkeit unserer Umgebung, verstanden als Virtualitäten, 
deren Aktualisierung vereinfacht wird, und deren Beherrschung zu einer 
immer grösseren Herausforderung wächst. Indem der Schwerpunkt auf die 
mächtigen Zentralisierungstendenzen der Wahrnehmbarkeit gelegt wird, soll 
im Folgenden den Bedingungen der Produktion, Kommunikation, Verarbeitung 
und Bewertung der räumlichen Information erhöhte Aufmerksamkeit 
gewidmet werden. Wird die Welt ein Ort für Information, deren Umlauf global 
wird, so entsteht eine immense Spannung zwischen der Vermehrung der 
Handlungsvirtualitäten und der Exponiertheit der Privatsphäre, so dass eine 
neue Welt entsteht, für welche die Politik erst noch zu schaffen ist.
Stichworte : Big data, digitale Spuren, Internet, Mobilität, Synchorisation, 
Telekommunikation, Theory, Möglichkeiten, Visualisierung.






